














   

 

 
PROJET  

Convention d’occupation des chemins ruraux et voies 
communales  

 
 
Entre d’une part :  
 
La société PARC EOLIEN DE LANGONNET SAS dont le siège social est à CLICHY (92110), 
50 rue Madame de Sanzillon, enregistrée au RCS de Nanterre sous le numéro 910 581 925. 
Représentée par Monsieur Joseph FONIO, agissant en sa qualité de Président et ayant tous 
pouvoirs à l’effet des présentes. 

Ci-après dénommée la « SOCIETE » 
 
Et d’autre part : 
 
 
La Commune de Langonnet 
Représentée par Madame la Maire Françoise GUILLERM, 
Dûment habilitée à l’effet des présentes par la délibération n° …………….. du Conseil 
Municipal en date du ……………………….. transmise, pour contrôle de légalité, en 
préfecture du Morbihan, régulièrement affichée le ………………. et dont une copie est ci-
après annexée en Annexe 4. 
 
 

Ci-après dénommée la « COMMUNE» 
 
 
EXPOSE : 
 
La SOCIETE poursuit une activité de développement et d’exploitation de parcs éoliens. 

La SOCIETE prévoit de réaliser pour son compte un parc éolien (ci-après le « Parc Eolien ») 
en partie ou en totalité sur le territoire de la COMMUNE, comprenant tous les éléments 
d’équipements qui sont nécessaires pour le montage et le fonctionnement de ce parc 
(éoliennes, postes de livraison, lignes électriques en souterrain, appareils de mesure et de 
communication, voies d’accès, aires de grutage, emplacements de stockage etc…). 

Les voies communales et chemins ruraux, objet des présentes, intéressent la SOCIETE pour 
l’accès au Parc Eolien et/ou pour le passage de câbles et/ou pour le surplomb des pales des 
éoliennes. 

La SOCIETE a donc proposé à la COMMUNE de l’autoriser à occuper ces voies 
communales et chemins ruraux. 

Les dispositions exposées ci-dessous concernent les deux phases de la procédure 
d’installation du Parc Eolien:  

1. La 1ère phase ; la Phase de Construction qui fait référence à la période de 
réalisation des travaux de création ou de renforcement des chemins utilisés 
dans le cadre du Parc Eolien et à leur utilisation par des véhicules pour le 
compte de la SOCIETE 



   

 

2. La 2ème phase ; la Phase d’Exploitation qui fait référence à la période 
d’exploitation du Parc Eolien qui nécessite l’utilisation des chemins créés ou 
renforcés par des véhicules, en tout temps et toute heure, pour le compte de 
la SOCIETE. 

Il est entendu que la COMMUNE a eu connaissance, préalablement à la signature de la 
présente convention, de ses éléments essentiels formalisés en Annexe 1. 

En considération, les parties signent la présente convention d’occupation des voies 
communales et chemins ruraux (ci-après, la « Convention d’Occupation») au titre de laquelle 
il a été convenu et arrêté ce qui suit :  

Article 1 : Accès de véhicules et de personnes en surface 
 
La COMMUNE autorise la SOCIETE à emprunter, en tous temps et heures, et avec tous 
véhicules, les chemins ruraux et voies communales identifiés en Annexe 3 (ci-après 
les « Chemins ») pour accéder aux parcelles d’implantations des éoliennes du Parc Eolien. 
 

 L’accès au Parc Eolien nécessite une stabilisation permanente des accès et des virages 
pendant toute la durée de vie du Parc Eolien.  

 
En vue de la construction, de l’exploitation et du démantèlement du Parc Eolien, dans 
l’hypothèse où l’état des Chemins ne permettrait pas le passage des véhicules et convois 
exceptionnels, la COMMUNE autorise la SOCIETE à procéder au renforcement et à 
l’élargissement des Chemins permettant l’accès aux éoliennes du Parc Eolien selon les 
spécifications du fabricant d’éoliennes retenu par la SOCIETE. 

 
La SOCIETE informe la COMMUNE que les travaux d’accès réalisés resteront en l’état 
pendant toute la durée de la Convention. 
 
L’ensemble des moyens techniques mis en œuvre sera à la charge de la SOCIETE. 
 

 

Article 2 : Passage de câbles électriques 
 
La COMMUNE confère à la SOCIETE un droit de passage souterrain destiné à 
l’enfouissement des différents câbles électriques nécessaires au fonctionnement du Parc 
Eolien (câbles de raccordement, de fibre optique, France Telecom…).  

 
En vue de permettre l’enfouissement de ces différents câbles, la COMMUNE autorise la 
SOCIETE à creuser des tranchées sur les chemins ruraux n°28 et 69 ainsi que sur le chemin 
cadastré ZN 3, désignés en Annexe 3. 
 
 

Article 3 : Survol de pales 
 
Selon l’orientation du vent et l’implantation des éoliennes, les chemins cadastrés ZO 54 et 
ZN 3 pourront être surplombés par les pales des éoliennes du Parc Eolien.  

 
La COMMUNE autorise le survol de ces pales sur ces chemins désignés en Annexe 3. 
 
 



   

 

Article 4 : Utilisations et entretien des chemins 
 
Sur toute la durée de la Convention, la SOCIETE prend à sa charge tous les coûts pour 
l’entretien courant des lieux attribués. Cet entretien courant est assuré par la COMMUNE. 
 
L’usage des Chemins reste à la disposition de chacun, et notamment des exploitants 
agricoles. Les détériorations dues à l’utilisation des chemins par des tiers ne peuvent faire 
l’objet d’aucune demande de dédommagement auprès de la SOCIETE. 

 
Toute détérioration des Chemins engendrée par une maintenance extraordinaire du Parc 
devra être réparée par la SOCIETE, à ses frais.  
 
 
Un état des lieux des Chemins sera dressé contradictoirement et avec la présence d’un 
huissier, avant et après travaux de réalisation du Parc Eolien. 
 
 

Article 5 : Responsabilités 
 

La SOCIETE est et demeure seule responsable des accidents ou dommages qui pourraient 
résulter de l’exécution des travaux relatifs au Parc Eolien ainsi que de la présence et de 
l’exploitation des installations du Parc Eolien. Elle déclare être assurée à cet effet. 
 

 

Article 6 : Durée 
 
La durée de la convention est fixée à QUARANTE ET UNE ANNEES (41 années) se 
répartissant à raison d’UNE ANNEE (1 année) pour la construction du Parc Eolien et 
QUARANTE ANNEES (40 années) pour l’exploitation du Parc Eolien. 
 

 Celle-ci prend effet dès la réception par la COMMUNE de la Déclaration d’Ouverture de 
Chantier adressée par la SOCIETE par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
La SOCIETE peut mettre fin à l’exploitation du parc éolien en cas de résiliation de son 
contrat de vente d’électricité ou dans tout cas de force majeure. Il est alors convenu que la 
présente Convention cesse par anticipation à la fin de la remise en état des Chemins si 
nécessaire. 

 
 

 

Article 7 : Indemnité  
 
7.1 : Modalités de calcul 
 
Sur toute la durée de la Convention, la Société versera annuellement à la COMMUNE une 
somme globale et forfaitaire, l’Indemnité Globale Annuelle, de DOUZE MILLE EUROS 
(12 000€), en compensation de l’occupation, de l’élargissement et/ou renforcement des 
Chemins, des servitudes de surplomb, du passage de câbles et de l’entretien courant des 
Chemins.  
 
Ce montant correspond, après discussion et négociation entre les Parties, aux avantages 
procurés par ces servitudes à la Société. 
 
Pour la première et la dernière échéance, la redevance sera calculée « prorata temporis ». 



   

 

7.2. Modalités de versement 
 
La redevance globale annuelle est versée, en la forme d’une indemnité, à échéance annuelle 
définie au 1er décembre de chaque année à compter de la date de réception de la 
déclaration d’ouverture de chantier du Parc Eolien. 
 
La redevance globale annuelle est révisée à chaque échéance annuelle selon la formule 
définie à l’Annexe 2 de la Convention. 

 
Au-delà d’un délai de SIX MOIS (6) de retard de paiement, la SOCIETE s’engage à verser à 
la COMMUNE au titre de pénalité de retard, un supplément équivalent à DIX POUR CENT 
(10%) du montant de la redevance globale annuelle.  
 
La COMMUNE ne pourra prétendre à aucune autre indemnité que celle prévue au présent 
Article pour l’autorisation d’élargissement / renforcement et d’occupation des Chemins. 
 

 

Article 8 : Remise en état 
 
Au terme de la Convention, la SOCIETE s’engage à remettre les Chemins en leur état 
constaté avant travaux de réalisation du Parc Eolien, si la COMMUNE, par le biais de son 
représentant, le décide expressément par lettre recommandé avec demande d’avis de 
réception, en réponse dans un délai de 1 mois après la demande de prendre position que la 
SOCIETE lui aura adressée. 
 
Cet engagement de remise en état ne s’étend pas au réseau de câbles, tuyaux, gaines etc., 
qui seront simplement mis hors service par la SOCIETE. 
 
 

Article 9 : Cession / Substitution 
 

La SOCIETE se réserve le droit de céder ses droits ou de se substituer tout tiers ou société 
de son choix qui devra respecter les termes du contrat dans leur intégralité. 
 
La SOCIETE s’engage à obtenir l’accord préalable de la COMMUNE sur cette substitution 
ou cession envisagée 

 
 
 
Fait en DEUX (2) exemplaires, à Langonnet, le ………………… 
 
 
La SOCIETE 
PARC EOLIEN DE LANGONNET SAS 
représentée par Joseph FONIO 
 
 
  

La COMMUNE  
représentée par Madame la MAIRE 
Françoise Guillerm 

      



   

 

Annexe 1 
 

DOCUMENT D’INFORMATION PRECONTRACTUEL 
 
Je soussigné Mme Françoise Guillerm, Maire de  Langonnet, atteste avoir reçu les 
informations suivantes concernant la signature potentielle future d’une convention de 
chemins à conclure avec la société RWE RENOUVELABLES FRANCE ) : 
 

- Identité / coordonnées du maître d’ouvrage : Société PARC EOLIEN DE 

LANGONNET (Société par Actions Simplifiée à associé unique, N° RCS 910 581 925 

Nanterre) – 50 rue Madame de Sanzillon 92110 Clichy – 01 55 93 43 43 

 
- Eléments essentiels du contrat projeté : 

 
o  Autorisation d’occuper les Chemins pendant la phase de travaux et d’exploitation 

du parc éolien ; 

o  Autorisation d’effectuer tous travaux de création et de renforcement sur les 

Chemins ainsi que faire toute tranchée nécessaire pour le passage des câbles 

nécessaires au Parc Eolien avec au préalable et en fin d’intervention, un constat 

d’état des lieux par huissier ; 

o  Autorisation du surplomb des Chemins par des éoliennes du Parc Eolien qui  

seraient implantées à proximité ; 

o  Durée du contrat : 41 ans à compter de la notification de la Déclaration d’Ouverture 

de Chantier du Parc Eolien; 

o  Montant de la redevance globale annuelle : 12 000 € révisable annuellement selon 

une formule prévue dans le contrat ; 

 
 

 
Date : ________________ 
Signature : __________________ 



   

 

Annexe 2 
 

FORMULE D'INDEXATION DES LOYERS 

 
La formule de révision est basée sur celle qui lie la SOCIETE, dans son contrat pour la 
revente de l’énergie produite, avec EDF : 
 

Loyer = L x Loyer (0)          

      

Où L = 0.4 + 0.4 x
)0(1

1

TSICHTrev

TSICHTrev

−

−
+ 0.2 x 

)0(10

10

BEA

BEA
 

 
Formules dans lesquelles : 
 
Loyer =  Loyer révisé pour l’année à venir. 
 
Loyer (0) = Loyer de référence à la prise d’effet du bail définitif (cf. Paragraphe 

« Loyer ») 
 
ICHTrev-TS1(0) = Indice du coût horaire du travail révisé, tous salariés, charges 

salariales comprises, publié au BOCCRF ou par tout autre revue 
spécialisée, au jour de la prise d’effet du bail définitif. 

 
ICHTrev-TS1 = Indice du coût horaire du travail révisé, tous salariés, charges 

salariales comprises, publié au BOCCRF ou par tout autre revue 
spécialisée, au jour de la révision annuelle concernée. 

 
A10BE (0) = Valeur de l’indice des prix à la production de l’industrie et des services 

aux entreprises pour l’ensemble de l’industrie (marché français) – Prix 
départ usine, au jour de la prise d’effet du bail définitif. 

 
A10BE = Valeur de l’indice des prix à la production de l’industrie et des services 

aux entreprises pour l’ensemble de l’industrie (marché français) – Prix 
départ usine, au jour de la révision annuelle concernée. 

 
 

 



   

 

Annexe 3 
 
CHEMINS RURAUX ET VOIES COMMUNALES OBJETS DE 

LA PRESENTE CONVENTION 

 
 

Section et 
numéro de 
parcelle ou 

dénomination du 
chemin 

Lieu-dit 

Superficie 

Objet 
ha a ca 

YK 4 LEURVEN 0 13 70 Accès 

ZL 9 LANN BORIN 0 14 20 Accès 

ZM 9 KERBESCONTES 1 8 30 Accès 

ZM 21 KERBESCONTES 0 16 20 Accès 

ZM 40 KERBESCONTES 0 16 10 Accès 

ZN 3 SUR LEURVEN 1 54 80 Accès, survol et câbles 

ZN 56 LEURVEN 0 43 50 Accès 

ZO 54 LE DROULOUE 0 52 70 Accès et survol 

Chemin rural 
n°28 

    Accès et câbles 

Chemin rural 
n°69 

    Accès et câbles 

 

 
  



   

 

Annexe 4 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 



   

 

DOCUMENT D’INFORMATION PRECONTRACTUEL 
 
Je soussigné Mme Françoise Guillerm, Maire de  Langonnet, atteste avoir reçu les 
informations suivantes concernant la signature potentielle future d’une convention de 
chemins à conclure avec la société RWE RENOUVELABLES FRANCE ) : 
 

- Identité / coordonnées du maître d’ouvrage : Société PARC EOLIEN DE 

LANGONNET (Société par Actions Simplifiée à associé unique, N° RCS 910 581 925 

Nanterre) – 50 rue Madame de Sanzillon 92110 Clichy – 01 55 93 43 43 

 

- Eléments essentiels du contrat projeté : 

 
o  Autorisation d’occuper les Chemins pendant la phase de travaux et d’exploitation 

du parc éolien ; 

o  Autorisation d’effectuer tous travaux de création et de renforcement sur les 

Chemins ainsi que faire toute tranchée nécessaire pour le passage des câbles 

nécessaires au Parc Eolien avec au préalable et en fin d’intervention, un constat 

d’état des lieux par huissier ; 

o  Autorisation du surplomb des Chemins par des éoliennes du Parc Eolien qui  

seraient implantées à proximité ; 

o  Durée du contrat : 41 ans à compter de la notification de la Déclaration d’Ouverture 

de Chantier du Parc Eolien; 

o  Montant de la redevance globale annuelle : 12 000 € révisable annuellement selon 

une formule prévue dans le contrat ; 

 
 

 
Date : ________________ 
Signature : __________________ 

 


